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[bookmark: _GoBack]1ère édition - Cuisine-moi le Frontonnais !
Lundi 12 octobre 2026
_____
RÈGLEMENT DU CONCOURS - CATÉGORIE PROFESSIONNELS
THÈME : ACCORD METS & VIN « VOLAILLE DU FRONTONNAIS ET VIN DE FRONTON »

Un concours 100% terroir ouvert à tous 
Le Frontonnais est un territoire viticole d’exception, reconnu pour la singularité de ses vins et notamment pour son cépage emblématique, la Négrette. De génération en génération, les vignerons façonnent le paysage et transmettent un savoir-faire profondément enraciné dans le territoire. Chaque cuvée porte en elle une histoire. Celle d’une terre, d’un climat, mais aussi d’hommes et de femmes passionnés. Bien au-delà de la production, ils sont aujourd’hui des acteurs essentiels de la gastronomie locale, en lien étroit avec les chefs, les artisans et les producteurs.
Parce que la gastronomie et le vin parlent un langage commun, celui du goût, de l’émotion et du partage, leur rencontre s’impose comme une évidence. Le concours « Cuisine-Moi le Frontonnais » est né de cette volonté : faire dialoguer les assiettes et les verres, créer des accords qui racontent le territoire autrement. Le vin ne se contente pas d’accompagner un plat, il en devient un partenaire, une source d’inspiration, voire le point de départ de la création culinaire.
Article 1 – Organisation
La 1ère édition du concours « Cuisine-Moi le Frontonnais ! » est organisée par l’association Bons Matins – Faims d’Aprem, présidée par Annie Mitault. Cette association a pour vocation d’organiser des évènements grand public et professionnels autour de l’agriculture et de la gastronomie. Elle est à l’origine du concours Cuisine-
Moi le Comminges, créé en 2023, une manifestation reconnue dans le sud-toulousain.
A travers ce nouveau concours, les candidats sont invités à mettre en lumière les produits issus des circuits courts et les savoir-faire du Frontonnais à travers leurs accords mets & vins. Créativité, authenticité et gourmandise sont les maitres mots de ce concours. 
Article 2 – Modalités de participation
La sélection des candidats de la catégorie professionnels se fera en 2 étapes :  
1. Inscription par mail avant le vendredi 10 juillet 2026 au plus tard auprès de : anniemitault.pro@gmail.com 
2. Dépôt d’un dossier de candidature complet (voir ci-après) d’ici le samedi 5 septembre 2026 au plus tard
La finale se tiendra sur 2 sites le lundi 12 octobre 2026 : épreuves technique et dégustation au lycée professionnel Renée Bonnet à Toulouse (31) en présence d’un jury de personnalités de la gastronomie et de personnalités du Frontonnais présidé par le chef Olivier Verheecke (Restaurant Ô de Vignes à Villaudric). La proclamation des résultats aura lieu à la Maison des Vins de Fronton à Fronton (31). Un transfert aller-retour en bus sera assuré entre les 2 sites.
La participation au concours « Cuisine-moi le Frontonnais ! » est entièrement gratuite. 
Article 3 – Catégorie professionnels
La catégorie professionnels est ouverte aux professionnels de la restauration commerciale et collective ou artisans des métiers de bouche.
Les candidats professionnels doivent concevoir un accord mets & vin, à savoir : un plat à base de volaille (3 garnitures de saison + 1 sauce) avec un vin du vignoble de Fronton. A noter que le vignoble de Fronton s’étend sur la Haute-Garonne et le Tarn et Garonne. La recette doit être constituée d’une majorité de produits locaux (voir annexe 1). 

Article 4 – Dossier d’inscription
Les candidats doivent d’abord s’inscrire par mail auprès de anniemitault.pro@gmail.com , puis retourner leur dossier de candidature complet avant le samedi 5 septembre 2026 à minuit :
· Par voie postale : Association Bons Matins – Faims d’Aprem - A l’attention de Annie Mitault – 38 rue de Bourdoue – 31220 Cazères sur Garonne
· ou par mail à l’adresse anniemitault.pro@gmail.com . L’inscription au concours vaut acceptation sans réserve du présent règlement.
[bookmark: _Hlk126337352]Les éléments du dossier d’inscription sont* :
· Bulletin d’inscription rempli, daté et signé
· Courte présentation écrite de la recette avec l’accord mets & vin proposé (cuvée, nom et coordonnées du vigneron)
· Recette détaillée (ingrédients + étapes de préparation) 
· Bon d’économat (ingrédients, provenance et quantités)
· Photo de la recette dressée sur une assiette avec la bouteille de vin choisie 
(*) Voir les annexes 2, 3, 4 et 5
Tout dossier incomplet, illisible, non conforme au règlement, envoyé tardivement ou contenant des informations fausses sera automatiquement rejeté sans analyse.  Attention, lors de la finale, la notation tiendra compte de la présentation du dossier de candidature, dont une copie sera remise à l’ensemble du jury (éviter les fautes d’orthographe ou les ratures). 

Article 5 – Présélection des finalistes 
6 candidats seront sélectionnés pour la catégorie professionnels, et conviés à participer à la finale du concours « Cuisine-moi le Frontonnais ! ». Elle se tiendra le lundi 12 octobre 2026 en matinée (les horaires seront précisés ultérieurement) sur 2 sites : Epreuve technique et épreuve dégustation au lycée professionnel Renée Bonnet à Toulouse (31) en présence d’un jury de personnalités présidé par le chef Olivier Verheecke (Restaurant Ô de Vignes à Villaudric). La proclamation des résultats aura lieu à 13H00 à la Maison des Vins de Fronton à Fronton (31). Un transfert aller-retour en bus sera assuré entre les 2 sites.
Les critères de sélection seront : l’origine et la mise en valeur des produits et savoir-faire du Frontonnais, la créativité et le goût des mets proposés et bien sûr le choix de l’accord mets & vin. 
A l’issue d’une réunion du comité d’organisation, les candidats sélectionnés pour la finale seront informés par mail ou téléphone. Ces derniers s’engagent à se rendre disponible le lundi 12 octobre 2026 pour participer à la finale. 

Article 6 – Déroulé de la finale – Présentation de la recette
Les 6 candidats finalistes seront conviés le lundi 12 octobre 2026 en matinée (les horaires seront précisés ultérieurement) au lycée professionnel Renée Bonnet à Toulouse. 
Ils disposeront de 2h30 maximum pour réaliser leur recette (volaille du Frontonnais) sur place à base des matières brutes. Chaque candidat apportera toute la marchandise nécessaire à la réalisation de 4 assiettes de dégustation*. Seuls les fonds de sauces sont autorisés. Pour ce faire, ils seront secondés par 1 commis de cuisine du lycée professionnel Renée Bonnet désigné par tirage au sort le matin même.
(*) Les matières premières seront remboursées à hauteur maximum de 50 euros TTC sur présentation de factures.
L’organisateur s’engage à fournir aux candidats un plan de travail équipé et à leur donner accès à du matériel professionnel pour la cuisson (piano et four). Les candidats apporteront leur petit matériel (couteaux, moules, cuillères etc.).
Les candidats devront présenter quatre (4) assiettes identiques pour la dégustation des membres du jury et auront 10 minutes maximum pour présenter brièvement l’accord mets & vins choisi. La présence du vigneron serait un plus mais n’est pas obligatoire. 
Pour le dressage, les candidats auront le choix entre la vaisselle mise à disposition sur place ou celle apportée par leurs soins. 
Chaque candidat devra faire sa vaisselle et remettre son poste de travail dans l’état d’origine (propre). 
A l’issue du concours, les candidats seront invités à rejoindre la Maison des Vins de Fronton pour la cérémonie de remise des prix à 13h00 (proclamation des résultats) par leurs propres moyens ou par le bus spécialement affrété. 
Une grille d’évaluation sera établie selon les points suivants :
· La présentation du dossier de candidature 
· L’origine et la mise en valeur des produits locaux dont la volaille
· La qualité de l’accord mets & vin
· La présentation visuelle de l’assiette
· La créativité
· Le goût
Un classement final sera établi et plusieurs prix (trophées, diplômes, cadeaux, dotations, prix spéciaux etc.) seront remis aux lauréats et aux finalistes (représentant une valeur totale de plus de 500 euros)  Les décisions du jury seront sans appel. En cas d’ex aequo ce sont les voix du présidentsdu jury qui trancheront.
La cérémonie de proclamation des résultats se déroulera à 13h00 à la Maison des Vins de Fronton en présence du président et des membres du jury, de l’organisation, de personnalités de la gastronomie, des métiers de bouche et de l’agriculture, de personnalités du Frontonnais, d’élus et de la presse. Elle sera suivie d’un cocktail. 

Article 7 – Droit à l’image et communication
Par l’acception du présent règlement, tous les participants autorisent gracieusement l’organisateur à utiliser leurs recettes, photos, vidéos, réalisées dans le cadre du concours « Cuisine-moi le Frontonnais ! », ainsi que leurs noms et âges pour qu’ils soient diffusés auprès du grand public, sous toutes les formes de communication, par des partenaires et par la presse, et ce, sans contrepartie.
Les candidats acceptent de voir leurs recettes reprises et publiées ultérieurement par l’organisateur, sur le site www.bonsmatins-faimsdaprem.fr, sur les réseaux sociaux de bons matins – faims d’aprem, par la presse et via l’édition d’un recueil de recettes à destination du grand public. 

Article 8 – Responsabilités 
L’organisateur du concours « Cuisine-moi le Frontonnais ! » décline toute responsabilité en cas de dommages causés par un candidat dans le cadre du concours et/ou lors de toute activité annexe directement ou indirectement liée au déroulement du concours, à lui-même, à un autre candidat, à un tiers ou à tout matériel mis à sa disposition. L’organisateur décline toute responsabilité lors des divers déplacements des candidats liés au fait de participer au concours. Chaque candidat devra être assuré personnellement en responsabilité civile.
L’organisateur et les partenaires du concours ne sauraient engager leur responsabilité en cas de force majeure ou d’évènements indépendants de leur volonté, qu’ils soient obligés de procéder à la modification ou l’annulation du concours.

Article 9 – Acceptation 
Le seul fait de participer à ce concours implique l'acceptation pure et simple, sans réserve, du présent règlement. Il peut être obtenu sur simple demande auprès de l’organisateur (cf : article 1) pendant toute la durée du concours . Tout candidat est libre de rétracter sa participation audit défi.


















DOSSIER D’INSCRIPTION
A RETOURNER COMPLET
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ANNEXE 1 
Produits du Frontonnais

Pour concevoir vos recettes et votre accord mets & vin, vous trouverez ci-après différents outils et annuaires, où sont référencées de nombreuses productions du territoire du Frontonnais :

1. Annuaires de productions locales :
· www.directfermiers31.fr (Département de la Haute-Garonne)
· www.sud-de-france.com (Région Occitanie)
· www.irqualim.fr (Région Occitanie)

2. Collectivités territoriales qui référencent les producteurs locaux :

· https ://vins-de-fronton.com/savourer/producteurs/ (Office de tourisme de Fronton)
· https ://tourisme-valaigo.fr/producteurs/ (Office de tourisme Val’Aïgo)

3. Annuaire des vignerons du vignoble de Fronton :
· https://vins-de-fronton.com/ 
· https://www.tourisme-tarnetgaronne.fr/decouverte/nos-produits-dexception/toutes-nos-appellations/fronton-aop/ 













ANNEXE 2
Bulletin d’inscription - Catégorie professionnels

A retourner au plus tard le samedi 5 septembre 2026 par mail à anniemitault.pro@gmail.com ou par voie postale (Association Bons Matins – Faims d’Aprem - Annie Mitault – 38 rue de Bourdoue – 31220 Cazères sur Garonne). Pour rappel, les éléments du dossier d’inscription sont :

· Bulletin d’inscription rempli, daté et signé
· Courte présentation écrite de la recette avec l’accord mets & vin proposé (cuvée, nom et coordonnées du vigneron)
· Recette détaillée (ingrédients + étapes de préparation) 
· Bon d’économat (ingrédients, provenance et quantités)
· Photo de la recette dressée sur une assiette avec la bouteille de vin de Fronton choisi 


Nom :							  Prénom : 

Age : 

Adresse postale : 

Téléphone :					e-mail : 

Intitulé de la recette : 

Accord mets & vin (cuvée, nom et coordonnées du vigneron) :



Fait le _________________________________________	à _____________________________



Signature : 
(Faire précéder de la mention lu et approuvé)





ANNEXE 3
Présentation écrite de l’accord mets & vin

Merci de faire une courte présentation de votre accord mets & vin, en présentant brièvement votre recette et le choix de la cuvée.
























ANNEXE 4
Recette détaillée pour 6 personnes
(Utiliser autant de fiches recettes que nécessaire) 
	
Nom de la recette :

Cuvée :


	Liste des ingrédients
	Etapes de préparation

	































	

	 
Nom de la recette :

Cuvée : 


	Ingrédients
	Etapes de préparation

	


































	





ANNEXE 5
Liste des ingrédients (pour 6 personnes)
(Utiliser autant de bons d’économat que nécessaire) 

	
Recette : 
 

	Ingrédients
	Provenance
(coordonnées producteur/artisan)
	Quantité pour 6 personnes

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	


	
	

	
Recette :
 

	Ingrédients
	Provenance
(coordonnées producteur/artisan)
	Quantité pour 6 personnes
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